
Règlement de la journée 

Brocante - Vide greniers / Salon Collections 
 

Article 1 L’inscription ne devient définitive qu’à réception du règlement de 

l’emplacement. En aucun cas, les droits d’inscription ne pourront être 

remboursés, sauf en cas d’annulation de la manifestation par les 

organisateurs. 
 

Article 2 Le jour de la manifestation, l’exposant doit impérativement respecter 

les horaires d’installation (entre 6h00 et 8h30 le matin) et de 

démontage (à partir de 19h00) de son matériel. Il doit être en 

possession de sa carte d’identité. 

  Les emplacements non occupés à 8h30 seront à notre 

disposition pour location. 
 Le placement se fait dans l’ordre d’arrivée, à la suite les uns des autres 

(extérieur) ou suivant le numéro d’emplacement (intérieur) attribué par 

les organisateurs. 
 

Article 3 Durant la manifestation, l’exposant s’engage à : 

 respecter les limites de l’emplacement attribué par organisateurs 

 respecter les consignes de sécurité et ne pas troubler l’ordre public 

 respecter les locaux et matériel mis à sa disposition 

 ne pas vendre ou distribuer de boissons ou denrée alimentaire de 

quelque nature que ce soit. La vente des denrées est 

exclusivement réservée aux organisateurs (sauf autorisation 

spéciale). 

 ne pas vendre d’objets neufs en série  

 ne pas sous-louer son emplacement 

 laisser sa place propre à l’issue de la manifestation 
 

Le non-respect de l’une des clauses des articles 2 et 3 entraînerait la suspension 

immédiate de l’autorisation de participation délivrée à l’exposant. 
 

Merci de votre compréhension    les Organisateurs 

 

Buvette / Restauration 
    Ouverte toute la journée. 

 

 

Boissons (chaudes & fraîches) 

 

Sandwiches froids (jambon, rillettes) et chauds (saucisses, 

merguez, ventrèche), grillades/ frites, puis des gâteaux 

pour terminer. 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

Particulier         Professionnel        => N° registre commerce : …………….… 
 

NOM : ………………………………………… Prénom : .…….………………..… 
 

Adresse postale : ………….………………………………..………….….………….. 

...………………………………….…………………………………………………… 
 

Code postal : ………..………… Ville : ………….………………………………….. 
 

Téléphone : …………………..…….……  Portable : …………..…………….……..   
 

Adresse électronique : .……………..…..………………………………….….…….. 
 

 Joindre une photocopie recto-verso de votre carte d’identité en cours de validité 
 

Réservation Emplacement :   
 

      Extérieur à 3€ le ml                  Nombre ml : …… soit ……… € 

       Intérieur à 5€ le ml                 Nombre ml : …… soit ……… € 
 

Nature des objets mis en vente : …...…………………………………………….….. 

……………………………………………………………………….………..……… 

……………………………………………………………………….………..……… 

 

Je soussigné(e) ………………………………………………………………. désire, 

après avoir lu et approuvé les conditions de participation, réserver un emplacement 

pour la brocante du 21 Octobre 2018, organisée par le Cercle des Nageurs Saintais 

au parc des expositions de SAINTES. 
 

Date :     Signature : 

 

Les demandes d’inscription ne seront prises en compte que si le bulletin est 

accompagné du règlement intégral par chèque établi à l’ordre du « CNS ». 

Le tout doit être retourné à l’adresse suivante :  

CERCLE des NAGEURS SAINTAIS (CNS) 
A l’attention de M. BREIDENBACH Gérard 
1, rue des Hermands    -  17 250 LES ESSARDS 

 

Cocktail 

Offert aux 

exposants 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 


